
La vaccination en EHPAD

Rôle de l’infirmier en Pratiques Avancées

DECAUX Alain Infirmier en Pratiques Avancées (IPA) 

Docteur CHEBBOUBI Michèle, médecin Coordonnateur

EHPAD des Quatre Chênes et Léon BURCKEL



L'Établissement Public Médico Social d'Amiens a été créé le 1er janvier 2011.

L'EPMSA regroupe cinq établissements : Quatre maisons de retraite et un accueil 
de jour .

Capacité d’accueil totale :360 places dont 15 place en ADJ

Capacité d'accueil

89 résidents.

Capacité d'accueil 

96 résidents

Dont 4 places en 

HT

Capacité d'accueil 

90 résidents
Capacité d'accueil 

70 résidents
Capacité d'accueil 

15 places



Quelques chiffres (grippe et covid)

 Couverture vaccinale insuffisante freinée par des idées reçues (Enquête IRAPrev de 
Santé publique France )

 2024-2025, parmi les cas graves de grippe et de Covid-19 :  près de la moitié des 
personnes avec facteurs de risque non vaccinées (cf. bulletin IRA du 15 avril 
2025).

 Grippe : 54% des > 65 ans et 25% des < 65 ans à risque de grippe sévère

 Covid-19 : 22 % des > 65 ans et 10 % des < 65 ans avec une maladie chronique

 Motifs de refus principaux:

 Contrainte d’une vaccination annuelle

 Protection basée sur les gestes barrières (42 % pour la Covid-19 et 31% pour la 
grippe) privilégiée.

 crainte des effets indésirables 26% (covid)

 homéopathie ou médecines alternatives privilégié à 28% (grippe / PA >80 ans +++)

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/bulletin-national/infections-respiratoires-aigues-grippe-bronchiolite-covid-19-.-bilan-de-la-saison-2024-2025


Rôle de l’IPA dans la vaccination

IPA = rôle essentiel dans la vaccination en EHPAD

1- Evaluation des besoins selon:
état de santé ( pathologies / contre-indications )
consultation du carnet de vaccination
liberté de choix du résident
recommandations

2- Information et sensibilisation : 
collaboration avec le médecin Coordonnateur et l’Equipe Mobile d’Hygiène
auprès des résidents , familles et professionnels 
sur les enjeux de la vaccination, les risques associés aux maladies et les bénéfices 
de la vaccination.

3- Organisation des campagnes de vaccination :
Collaboration avec le médecin Coordonnateur, la Cadre de Santé ou IDEC et 
’équipe paramédicale



Rôle de l’IPA dans la vaccination 

4- Administration des vaccins : Avec les infirmières et médecin Coordonnateur. 

5- Après la vaccination:
Traçabilité dans les dossiers médicaux des résidents
surveillance d’éventuels effets indésirables

En somme, l’IPA contribue à améliorer la couverture vaccinale et la santé globale des 
résidents d’EHPAD, ce qui est particulièrement important pour cette population 
vulnérable.
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Vaccination pour les personnes >65 ans 1 seule dose

Rappel à 65 ans, puis tous les dix ans

Vaccination à partir de 65 ans, 2 doses à 2 mois d’intervalle 

Vaccination annuelle 

Vaccination annuelle 1 dose pour les personnes >75ans

1 dose pour les personnes > 65 ans si pathologies chroniques respiratoire  ou cardiaque 

Chaque automne, la vaccination est recommandée à l’ensemble des personnes âgées de 65 ans et 

plus.

Chaque printemps, une dose additionnelle est recommandée aux personnes âgées de 80 ans et plus, 

aux résidents d’EHPAD et USLD, et aux personnes immunodéprimées quel que soit leur âge.

Un délai d’au moins 6 mois devra être respecté, depuis la dernière dose de vaccin contre la Covid-

19 ou la dernière infection Covid-19.

Ce délai est réduit à 3 mois pour les personnes âgées de 80 ans ou plus et les personnes 

immunodéprimées.



La combinaison gagnante pour lutter contre les virus

Vaccinations
+

Le respect des gestes barrières
+

L’engagement de l’équipe de Direction
+

La présence de référents sur chaque site
+

Organisation de séances d’information et sensibilisation
+

Mise à disposition gratuitement les vaccins pour le personnel
+

Favoriser l’accès à la vaccination, Vaccination sur le lieu de travail

La vaccination : Nous sommes  tous concernés

Précautions standard

Hygiène des mains (FHA)

Port des EPI

Aération des locaux



Les difficultés rencontrées 

Concernant les résidents :

• Récupération des schémas vaccinaux à l’entrée

• Lutter contre les idées reçues (personnes accompagné(e)s)

• Les troubles cognitifs , nécessitant la demande à la personne de confiance et ou tutelle

• Délais de livraison (rupture de stock par les pharmacies)

Concernant le personnel:

• Lutter contre les idées reçues



Données réaccueillies octobre 2025

Nombre de 

résidents

PREVENAR 20

PREVENAR 13/ 

PNEUMOVAX

BOOSTRIX  

REPEVAX

SHINGRIX

EHPAD MONTIERES 64 64 55 34(1ère dose)

EHPAD 4 CHENES 85 82 83 77(1ère dose)

EHPAD CLAUDEL 83 69 67 52 (1ère dose)

EHPAD BURCKEL 77 60 56 48 (1ère dose)

309 résidents 275 261 211(1ère dose)

68,28%84,46%88,99%





Recommandations de la Haute Autorité de santé (HAS) : 
Les infirmiers peuvent prescrire et administrer l’ensemble des vaccins 
du calendrier vaccinal, en plus des vaccins contre la grippe saisonnière, 
aux personnes âgées de 11 ans et plus.

SAUF : 

les vaccins vivants atténués (rougeole, oreillons, BCG par exemple) 
chez les personnes immunodéprimées.

les personnes présentant des antécédents de réaction allergique 
sévère à l'ovalbumine ou à une vaccination antérieure.

Remarque :
L’acte d’injection pour des personnes non ciblées par les 
recommandations n’est pas pris en charge par l’Assurance Maladie.

Prescription et administration des vaccins par les IDE



Formation théorique de 10 h 30, en l’absence d’enseignements spécifiques 
reçus lors de la formation initiale.

Déclarer l’activité de prescription de vaccins auprès du conseil de l’Ordre des 
infirmiers dont il dépend.

Obligation et déclaration relatives à la prescription par IDE





Merci de votre attention


